Remboursement caf ( trop percu rmi)

Par krimous, le 19/10/2009 a 00:35

Bonjour,rnrnj'ai 30ans et vis toujours chez mes parents, ces derniers ne savent ni lire ni écrire
donc depuis toujours c'est moi qui est toujours remplis leurs documents et me suis occupé de
tout ce qui est administratif.rnj'ai une soeur qui vivais encore a la maison elle travailler de
temps en temps a mi-temp mais je ne savais pas vraiment quand elle travailler ou pas.DE plus
je remplis souvent les documents le soir quand tout le monde dors. rnLors de déclaration de
situation envoyer par la caf j'indiquer qu'elle n'avais pas de revenus!rnNous avons eu une
visite d'un controleur qui nous a demander pourquoi nous n‘avions pas déclaré cela.rnMa
mére n'a jamais travailler elle a toujours était mére au foyer mon pére est a la retraitre dans
lan, ils n'on jamais profiter des revenus des mi-temp de ma soeur mon pére percois juste les
assedic 600euros!et il a beaucoup de mal a s'en sortir les fin de mois sont difficile! rnet on
nous réclame la somme de 5000euros, je me sent responsable je n'ai jamais rempli ces
documents en ayant l'intention de frauder ( je penser meme pa qu'il percevais quelque chose
encore pour elle ) (je me dépécher surtout de vite remplir sans me prendre la tete)rnj'ai fait
deja fait 2 demande de recour et les deux réponse était négatif rnrnQue puis je faire
SVP?rnrnmerci
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